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Conditions d'inscription
La formation doit être validée en amont par votre entreprise.

Date(s) de session
Entrée possible toutes les semaines

Les objectifs
Conduire et utiliser les transpalettes et/ou gerbeurs en sécurité dans l’entreprise

Public et prérequis
Salarié(e)s de l’entreprise autorisé(e)s par l’employeur à conduire et utiliser les
transpalettes et/ou gerbeurs en entreprise

Toute personne de plus de 18 ans amenée à conduire des transpalettes et/ou
gerbeurs sachant lire et écrire ainsi que maitriser les quatre opérations.

Etre équipé des Equipements de Protection Individuelle :

Chaussures de sécurité
Gants
Vêtement Réfléchissant

Validation et certification
Attestation individuelle de formation remise à chaque stagiaire

Les méthodes pédagogiques et d’encadrement
Nos formateurs sont issus du monde industriel et sont dotés d’une double
expertise : pédagogique et technique.

Exercices pratiques et technologiques
Mise en situation
Documentation remise aux participants

Programme et contenu
Activités professionnelles en entreprise
Conduite et utilisation en sécurité des transpalettes et/ou gerbeurs en entreprise
Programme et contenu

Formation théorique

Le rôle des instances et organismes de prévention

CENTRES DE FORMATION
Poitiers

DURÉE DE LA FORMATION
7 heures

ACCUEIL PSH
Formation ouverte aux
personnes en situation de
handicap. Moyens de
compensation à étudier avec le
référent handicap du centre
concerné.

Les + UIMM Poitou
Charentes

• 1200 Jeunes formés par an
• 600 contrats d’alternance à pourvoir
• 500 entreprises partenaires
• Accompagnement individualisé
• Diplômes reconnus par l’Etat

• Savoir-être, management, sécurité
• Pédagogie innovante (par projets, en
îlots, projet Voltaire, Olympiades des
métiers)
• Equipement en machines modernes
qui préparent aux métiers de demain

Conduite des transpalettes et/ou gerbeurs
automoteurs à conducteur accompagnant
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Les obligations en matière de prévention

La réglementation

Le fonctionnement des principaux organes et équipements du transpalette
pour les utiliser dans les conditions optimales de sécurité

Connaître, expliciter et justifier les mesures de sécurité à mettre en œuvre lors
de l’utilisation du transpalette :

Les principaux types d’accident dus à l’utilisation d’un transpalette

Les principaux facteurs d’accidents

Les dispositifs de sécurité

Les vérifications et l’entretien d’usage en début de poste

Rendre compte des anomalies et des difficultés rencontrées

L’adéquation entre le matériel et le travail

Les règles de circulation

Les règles de chargement et de déchargement

Le gerbage et dégerbage

Formation pratique :

Vérifier l’adéquation du transpalette et/ou gerbeur à l’opération de manutention
envisagée après avoir lu la plaque de charge

Procéder aux vérifications de prise et de début de poste,

Réaliser en sécurité les opérations de manutention en respectant les règles de
conduite et de circulation

Réaliser un gerbage et un dégerbage

Effectuer le chargement et le déchargement d’un camion ou d’une remorque

Être équipé des Equipements de Protection Individuelle : Chaussures de sécurité,
Gants, Vêtement Réfléchissant

Méthodes pédagogiques et modalités d'évaluation
Apports théoriques et mise en situation
Évaluation théorique (questionnaire), évaluation pratique

Débouchés professionnels
Conducteur transpalettes et/ou gerbeurs

Contact
Site de Poitiers (86)
Coralie COUTURIER

Tél : 05 49 37 44 93
Mail : afpipc86@fi-pc.fr

Dernière mise à jour
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